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 n° 294 242 du 18 septembre 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : 1. X 

2. X 

3. X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint-Martin 22 

4000 LIÈGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 septembre 2019, par X, X et  X, qui déclarent être de nationalité 

palestinienne, tendant à la suspension et l’annulation de trois décisions de refus de visa, prises le 

20 août 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt du Conseil d’Etat n° 256.544 du 17 mai 2023, cassant l’arrêt du Conseil de céans n° 237 707 

du 30 juin 2020. 

 

Vu l’ordonnance du 12 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 9 août 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. GREGOIRE loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour les 

parties requérantes, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 10 mai 2017, les requérants ont sollicité un visa humanitaire en vue de venir rejoindre leur père, 

reconnu réfugié en Belgique. 

 

1.2. Le 20 août 2019, la partie défenderesse a pris à leur égard trois décisions de refus de visa. Ces trois 

décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 
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- S’agissant de la décision de refus de visa concernant la première requérante (ci-après : le premier acte 

attaqué) : 

 

« Commentaire: Considérant que [la première requérante], née le […] 1988 à Khan Younis, de nationalité 

palestinienne, a introduit une demande d'autorisation de séjour à titre humanitaire en application de 

l'article 9 de la loi du 15 décembre 1980, afin de rejoindre son père, Monsieur [A.A.], né […] 1960 à Khan 

Younis, de nationalité palestinienne, reconnu réfugié le 12 décembre 2016 ; 

 

Considérant que l'existence en Belgique d'attaches familiales et affectives présumées ne signifie pas que 

l'application de l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme (CEDH) relatif au droit au 

respect de la vie privée et familiale est absolu ; que cet article ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent 

des conditions pour l'entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire pour autant que l'ingérence de 

l'autorité publique soit prévue par la loi, soit inspirée par un ou plusieurs des buts légitimes énoncés au 

deuxième paragraphe de l'article 8 de la CEDH et soit nécessaire dans une société démocratique pour 

les atteindre ; que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond au prescrit du deuxième 

paragraphe de l'article 8 de la CEDH ; 

 

Considérant qu'il revient au demandeur d'apporter tous les documents et preuves permettant à 

l'administration de rendre son jugement en connaissance de la situation exacte de celui-ci au moment de 

l'introduction de la demande ; 

 

Considérant que la requérante était majeure lors de l'introduction de sa demande de visa ; que celle- ci 

ne prouve pas que Monsieur [A.A.] soit son seul soutien financier ou moral, notamment par la preuve de 

versements réguliers d'argent en sa faveur ; qu'elle ne démontre pas non plus entretenir des contacts 

réguliers et constants avec lui ; qu'en conséquence, la requérante ne démontre pas être dépendante des 

membres de sa famille séjournant en Belgique ; 

 

Considérant que l'attestation de pension alimentaire produite par l'intéressée n'est pas en mesure 

d'invalider ce constat dans la mesure où ce document n'est accompagné d'aucun élément prouvant qu'elle 

bénéficie effectivement d'une aide de sa mère biologique depuis que cette dernière est arrivée en Belgique 

; 

 

Considérant que l'intéressée ne démontre pas être isolée dans son pays de résidence, à savoir la 

Palestine ; qu'au contraire, il appert qu'elle y réside en compagnie d'un frère et d'une sœur majeurs ; 

Considérant qu'elle ne prouve pas l'existence de menaces quant à sa vie ou son intégrité physique ou 

morale ; 

 

Considérant que la requérante ne produit aucun document attestant qu'elle disposera d'une couverture 

de ses frais de soins de santé en Belgique ; 

 

Considérant que la requérante ne donne aucune explication quant aux raisons pour lesquelles elle veut 

rejoindre Monsieur [A.A.] en Belgique ; que dans ces circonstances, le dossier produit ne comporte 

aucune explication quant au caractère " humanitaire " de la demande, ni aucune information permettant 

de justifier ce caractère ; 

 

Considérant enfin qu'aucun des documents produits par l'intéressée n'est en mesure d'invalider les 

différents constats dressés ci-avant ; 

 

Au regard des informations dont il dispose, le délégué du Ministre estime qu'il n’est pas justifié d'accorder 

à  [la première requérante] l'autorisation de séjourner en Belgique à titre humanitaire en application de 

l'article 9 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers.». 

 

- S’agissant de la décision de refus de visa concernant la deuxième requérante (ci-après : le deuxième 

acte attaqué) : 

 

« Commentaire: Considérant que [la deuxième requérante], née le […] 1989 à Khan Younis, de nationalité 

palestinienne, a introduit une demande d'autorisation de séjour à titre humanitaire en application de 

l'article 9 de la loi du 15 décembre 1980, afin de rejoindre son père, Monsieur [A.A.], né […] 1960 à Khan 

Younis, de nationalité palestinienne, reconnu réfugié le 12 décembre 2016 ; 
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Considérant que l'existence en Belgique d'attaches familiales et affectives présumées ne signifie pas que 

l'application de l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme (CEDH) relatif au droit au 

respect de la vie privée et familiale est absolu ; que cet article ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent 

des conditions pour l'entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire pour autant que l'ingérence de 

l'autorité publique soit prévue par la loi, soit inspirée par un ou plusieurs des buts légitimes énoncés au 

deuxième paragraphe de l'article 8 de la CEDH et soit nécessaire dans une société démocratique pour 

les atteindre ; que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond au prescrit du deuxième 

paragraphe de l'article 8 de la CEDH ; 

 

Considérant qu'il revient au demandeur d'apporter tous les documents et preuves permettant à 

l'administration de rendre son jugement en connaissance de la situation exacte de celui-ci au moment de 

l'introduction de la demande ; 

 

Considérant que la requérante était majeure lors de l'introduction de sa demande de visa ; que celle- ci 

ne prouve pas que Monsieur [A.A.] soit son seul soutien financier ou moral, notamment par la preuve de 

versements réguliers d'argent en sa faveur ; qu'elle ne démontre pas non plus entretenir des contacts 

réguliers et constants avec lui ; qu'en conséquence, la requérante ne démontre pas être dépendante des 

membres de sa famille séjournant en Belgique ; 

 

Considérant que l'attestation de pension alimentaire produite par l'intéressée n'est pas en mesure 

d'invalider ce constat dans la mesure où ce document n'est accompagné d'aucun élément prouvant qu'elle 

bénéficie effectivement d'une aide de sa mère biologique depuis que cette dernière est arrivée en Belgique 

; 

 

Considérant que l'intéressée ne démontre pas être isolée dans son pays de résidence, à savoir la 

Palestine ; qu'au contraire, il appert qu'elle y réside en compagnie d'un frère et d'une sœur majeurs ; 

 

Considérant qu'elle ne prouve pas l'existence de menaces quant à sa vie ou son intégrité physique ou 

morale ; 

 

Considérant que la requérante ne produit aucun document attestant qu'elle disposera d'une couverture 

de ses frais de soins de santé en Belgique ; 

 

Considérant que la requérante ne donne aucune explication quant aux raisons pour lesquelles elle veut 

rejoindre Monsieur [A.A.] en Belgique ; que dans ces circonstances, le dossier produit ne comporte 

aucune explication quant au caractère " humanitaire " de la demande, ni aucune information permettant 

de justifier ce caractère ; 

 

Considérant enfin qu'aucun des documents produits par l'intéressée n'est en mesure d'invalider les 

différents constats dressés ci-avant ; 

 

Au regard des informations dont il dispose, le délégué du Ministre estime qu'il n'est pas justifié d’accorder 

à [la deuxième requérante] l'autorisation de séjourner en Belgique à titre humanitaire en application de 

l'article 9 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers. »  

 

- S’agissant de la décision de refus de visa concernant le troisième requérant (ci-après : le troisième acte 

attaqué) : 

 

«  Commentaire: Considérant que [le troisième requérant], n[é] le […] 1996 à Khan Younis, de nationalité 

palestinienne, a introduit une demande d'autorisation de séjour à titre humanitaire en application de 

l'article 9 de la loi du 15 décembre 1980, afin de rejoindre son père, Monsieur [A.A.], né […] 1960 à Khan 

Younis, de nationalité palestinienne, reconnu réfugié le 12 décembre 2016 ; 

 

Considérant que l'existence en Belgique d'attaches familiales et affectives présumées ne signifie pas que 

l'application de l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme (CEDH) relatif au droit au 

respect de la vie privée et familiale est absolu ; que cet article ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent 

des conditions pour l'entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire pour autant que l'ingérence de 

l'autorité publique soit prévue par la loi, soit inspirée par un ou plusieurs des buts légitimes énoncés au 

deuxième paragraphe de l'article 8 de la CEDH et soit nécessaire dans une société démocratique pour 
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les atteindre ; que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond au prescrit du deuxième 

paragraphe de l'article 8 de la CEDH ; 

 

Considérant qu'il revient au demandeur d'apporter tous les documents et preuves permettant à 

l'administration de rendre son jugement en connaissance de la situation exacte de celui-ci au moment de 

l'introduction de la demande ; 

 

Considérant que le requérant était majeur lors de l'introduction de sa demande de visa ; que celui-ci ne 

prouve pas que Monsieur [A.A.] soit son seul soutien financier ou moral, notamment par la preuve de 

versements réguliers d'argent en sa faveur ; qu'il ne démontre pas non plus entretenir des contacts 

réguliers et constants avec lui ; qu'en conséquence, le requérant ne démontre pas être dépendant des 

membres de sa famille séjournant en Belgique ; 

 

Considérant que l'attestation de pension alimentaire produite par l'intéressé n'est pas en mesure 

d'invalider ce constat dans la mesure où ce document n'est accompagné d'aucun élément prouvant qu'il 

bénéficie effectivement d'une aide de sa mère biologique depuis que cette dernière est arrivée en Belgique 

; 

 

Considérant que l'intéressé ne démontre pas être isolé dans son pays de résidence, à savoir la Palestine 

; qu'au contraire, il appert qu'il y réside en compagnie de deux sœurs majeures ; 

 

Considérant qu'il ne prouve pas l'existence de menaces quant à sa vie ou son intégrité physique ou morale 

; 

 

Considérant que le requérant ne produit aucun document attestant qu'il disposera d'une couverture de 

ses frais de soins de santé en Belgique ; 

 

Considérant que le requérant ne donne aucune explication quant aux raisons pour lesquelles il veut 

rejoindre Monsieur [A.A.] en Belgique ; que dans ces circonstances, le dossier produit ne comporte 

aucune explication quant au caractère " humanitaire " de la demande, ni aucune information permettant 

de justifier ce caractère ; 

 

Considérant enfin qu'aucun des documents produits par l'intéressé n'est en mesure d'invalider les 

différents constats dressés ci-avant ; 

 

Au regard des informations dont il dispose, le délégué du Ministre estime qu'il n'est pas justifié d'accorder 

[au troisième requérant] l'autorisation de séjourner en Belgique à titre humanitaire en application de 

l'article 9 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers. » 

 

1.3. Le 17 septembre 2019, les parties requérantes ont introduit un recours en annulation à l’encontre des 

trois décisions visées au point 1.2.  

 

Ce recours a cependant été rejeté par le Conseil de céans, aux termes de son arrêt n° 237 707 du 30 juin 

2020.  

 

1.4. Le 23 novembre 2020, la première requérante a introduit une demande de protection internationale 

auprès des autorités belges.  

 

Le 7 mai 2021, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de refus de séjour avec ordre de 

quitter le territoire (annexe 26 quater).  

 

Le recours en annulation introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil de céans, aux 

termes de son arrêt n° 267 783 du 3 février 2022, à défaut d’intérêt dans le chef de la première requérante, 

cette dernière s’étant vu octroyer le statut de réfugiée en Belgique en date du 8 décembre 2021.   

 

1.5. Saisi d’un recours en cassation de l’arrêt visé au point 1.3, le Conseil d’Etat a, par un arrêt n° 256.544 

prononcé le 17 mai 2023, cassé celui-ci et renvoyé la cause devant le Conseil de céans, autrement 

composé. 

 

2. Intérêt au recours. 
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2.1. A l’audience, les parties requérantes déclarent avoir été reconnues réfugiées. 

 

La partie défenderesse déclare ne pas avoir eu cette information, et s’interroge quant à l’intérêt au recours 

au vu de celle-ci.  

 

2.2. Le Conseil rappelle que l’intérêt au recours doit persister jusqu’au prononcé de l’arrêt et que l’actualité 

de l’intérêt au recours constitue une condition de recevabilité de celui-ci. Il rappelle également que « 

l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la disparition du grief causé 

par l’acte entrepris » (P. LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n° 

376). 

 

2.3.1. En l’occurrence, s’agissant de la première requérante, il ressort de l’exposé des faits ci-avant que 

celle-ci a effectivement été reconnue réfugiée en Belgique en date du 8 décembre 2021 (cf. point 1.4.).  

 

Force est donc de constater que la première requérante ne démontre pas l’actualité de son intérêt au 

recours, dès lors qu’elle a pu entrer sur le territoire et que la Belgique lui a reconnu le statut de réfugié. 

 

2.3.2. S’agissant ensuite des deux autres parties requérantes, le Conseil ne dispose d’aucune information 

à cet égard. Cependant, lors de l’audience du 9 août 2023, la présidente a demandé au conseil des parties 

requérantes si les trois requérants avaient bien obtenu une décision de reconnaissance du statut de 

réfugié. 

Au vu des déclarations des parties requérantes à l’audience, confirmant l’existence d’une décision de 

reconnaissance concernant chacune d’elles -lesquelles déclarations n’ont pas été formellement 

contestées par la partie défenderesse-, le Conseil estime qu’il y a lieu de considérer que les deux autres 

parties requérantes ont également pu entrer sur le territoire et se sont vu reconnaître le statut de réfugié.  

 

Partant, elles ne démontrent donc pas davantage l’actualité de leur intérêt au recours.  

 

2.4. Le Conseil estime dès lors que le présent recours est irrecevable. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit septembre deux mille vingt-trois par : 

 

N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


